
 

 

POSTULATION – COMITÉ ASGM – COORDINATEUR FORMATIONS  
 
L’ASGM met au concours le poste de coordinateur des formations ASGM. Si cette fonction vous 
intéresse, veuillez nous transmettre votre candidature (CV + lettre de motivation) jusqu’au 31 
décembre 2023.  
Un comité de pré-sélection conduira des entretiens individuels et proposera à la Conférence des 
présidents le 6 juin 2024 les meilleures candidatures. L’élection officielle du nouveau coordinateur 
des formations au sein du CC ASGM aura lieu lors de l’Assemblée des délégués de l’ASGM le 30 
novembre 2024.  
Il est planifié que Xavier Fournier, le coordinateur actuel, quitte son poste en novembre 2024. Afin 
de soigner la transition au sein de cette fonction, une période de chevauchement est souhaitée de 
sorte que le coordinateur actuel puisse accompagner l’entrée en fonction de son successeur.  
Si tu as des questions en lien avec cette postulation, tu peux t’adresser au secrétariat général ou 
directement chez Xavier Fournier, le coordinateur en fonction (+41 79 337 85 69 – 
xavier.fournier@4000plus.ch).  
 

Le comité central de l’ASGM 
 

Si cette fonction t’intéresse, merci de nous envoyer ta candidature (CV et lettre de motivation) 
sous format PDF à info@sbv-asgm.ch délai pour l’envoi, le 31 décembre 2023. 
 

 
A/ Généralités – profil et prérequis 

• Guide de montagne titulaire d'un diplôme UIAGM.  
• Bonnes capacités de travail en équipe et sait faire preuve d’initiative 
• Formateur actif dans des structures proches de l’ASGM (ASGM, SSSA, travaux sur corde, 

J+S, CAS…) 
• Entretien de bonnes relations avec les associations partenaires 
• Exerce la profession de guide de montagne à hauteur de 50% au moins, en hiver et en été.  
• Au moins cinq ans d’expérience professionnelle. 
• Doit pouvoir s’exprimer couramment en allemand et en français.   
• À l’aise avec les outils informatiques classiques.  
• Autres formations dans le domaine des métiers de la montagne, des travaux sur corde, des 

dangers naturels, de la pédagogie ou du management du sport et des institutions sont un 
plus.  
 

B/ Conditions cadres 
Les exigences incombant au coordinateur de la formation sont élevées et de diverses natures. Le 
rayonnement personnel, l’aptitude à gérer des conflits, le sens de l’organisation et de l’improvisation 
et un caractère intègre constituent des éléments clés de sa fonction.  

1. Sa fonction de coordinateur de la formation implique de bonnes compétences sociales et de 
conduite.  

2. La collaboration avec les autres membres du comité, les chefs techniques et les 
collaborateurs des institutions partenaires présuppose un esprit d’équipe développé́.  

3. Il dispose d’excellentes connaissances méthodologiques et pédagogiques.  
4. Il s’emploie à travailler conformément aux directives de lʼASGM. Un mandat au CC ASGM 

dure 4 ans, il peut être reconduit une fois  8 ans max.  

mailto:info@sbv-asgm.ch


  2/2 

5. Une partie de ce travail est bénévole (AD/DV, CP/PK, remise des diplômes, vie associative 
de l’ASGM) 

 
C/ Fonctions  

Les fonctions incombant au coordinateur de la formation sont définies dans le document 
d'organisation du CC. Actuellement il a essentiellement les tâches suivantes :  
• Membre du comité ASGM, participation à la vie de l’ASGM et soutien au secrétariat général 
• Présidence de la commission de formation ASGM  
• Coordinateur des formations ASGM (soutien aux chefs techniques de la formation des 

guides de montagne, des accompagnateurs en montagne, des professeurs d’escalade, de 
la sécurité au travail) 

• Coordinateur de la formation continue ASGM (soutien au chef technique de la formation 
continue) 

• Développer et coordonner les outils méthodologiques/pédagogiques de l’ASGM (SMT, 
publications ASGM et collaboration avec les autres associations faitières pour des 
publications communes) 

• Lien avec les autres associations faitières en matière de formation, de cadre légal et de 
synergies (CAS, J+S, SLF, SSSA, Armée, OFSPO, SEFRI, SOA, ASAM, ASPE, Swiss 
Cycling Guide…) 

• Lien avec les associations faitières étrangères en matière de formation (UIAGM, formations 
des métiers de la montagne d’autres pays) 

• Coordinateur des formations additionnelles (Canyoning, expert J+S, sauveteur spécialisé, 
Swiss Cycling Guide, dangers naturels…) 

• D’autres fonctions supplémentaires peuvent s’ajouter après discussion avec le comité, par 
exemple : porte-parole ASGM, dossier héliski, dossier Riskmanagement ASGM, dossier 
Hotline ASGM, représentation dans différentes commissions : QSK, canyoning, FEB, KAT, 
ASSE (CIME), SILS, … 

 
D/ Élection 
Le poste de coordinateur de la formation ASGM est publié au sein de l’ASGM. Un dossier de 
candidature doit être soumis. Une première sélection est faite par le comité central qui propose les 
candidatures éligibles aux présidents (critères ci-dessus). Les membres de la commission de 
formation sont informés des candidatures rentrantes. Les critères de sélection correspondent aux 
prérequis mentionnés dans le profil du poste. Des critères subsidiaires peuvent aussi avoir du 
poids dans l’élection (répartition géographique et linguistique des membres du CC…) 
Le coordinateur est élu par l’AD comme membre du comité.  
Une période de « passage de témoin » entre le coordinateur de la formation sortant et le 
coordinateur nouvellement élu est souhaitée.  
La répartition des tâches lui incombant se fait au sein du comité.  
 
E/ Défraiement 
Le coordinateur de la formation ASGM est défrayé selon le règlement en vigueur de l’ASGM.  
 
F/ Temps de travail 
Le coordinateur de la formation ASGM n’a pas de nombre de jours de travail fixe. Cela dépend des 
projets en cours et des représentations qui sont liées à son mandat (distribution des tâches au 
sein du comité).  
En fonction des priorités et des projets définis au sein de l’ASGM, des tâches attribuées au 
secrétariat général, il est raisonnable de compter sur un engagement minimum de 30 jours/an. 
Cette estimation inclut une partie « bénévole » de l’engagement.  


